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Annonces Légales

 DIVERS 

 

FI31462 

 

COMMUNE DE SAINTE LUCE 
AVIS 

DEMANDE DE CESSION GRATUITE A 
L’ETAT PARCELLE SECTION L 77 

ART-R5112-8 CODE GENERAL DE LA 
PROPRIETE DES PERSONNES 

PUBLIQUES 

 1-DESCRIPTIF ET PROGRAMME DE 
L’OPERATION 

Aménagement d’une place en hommage 
morts pour la France. (Table d’orientation : 
au bord de la place pleine, une table 
d’orientation surplombant le canal de 
Sainte-Lucie.), 

• d’un monument aux morts : zone de 
recueillement pour les cérémonies d’hom-
mages. 

• d’une bâtisse dédiée à l’OTI de la 
CAESM (kiosque) 

• d’un espace sportif en parallèle du 
cheminement du littoral (agrès et espace 
polyvalent) 

• d’un espace de stationnement 
2- DELIBERATION DU CONSEIL MU-

NICIPAL DU 25 MAI 2023 
DCM N°/758 
EXTRAIT DE LA DELIBERATION DU 

Conseil municipal DANS SA SEANCE 
DU jeudi 25 mai 2023. 

Présidence de M. Nicaise MONROSE, 
Maire 

Secrétaire de séance, Mme Berthe IR-
RILO ÉP. VIELET. 

L’an deux mille vingt-trois et le vingt-
cinq mai à 18 heures 00, le Conseil munici-
pal régulièrement convoqué, s’est réuni 
dans la Salle de délibérations, à l’effet de 
statuer sur l’ordre du jour suivant: DE-
MANDE DE CESSION GRATUITE - PAR-
CELLE CADASTREE L 77. 

PRESENTS 
M. Nicaise MONROSE, M. Joël LAM-

BERT, Mme Jocelyne EDOUARD ÉP. 
JEAN-GILLES, M. Raymond RODRIDE, 
Mme Berthe IRRILO ÉP. VIELET, M. Gérard 
MONROSE, Mme Candice CHOUX, M. 
Hugo LARCHER, M. Joël HENRY, M. Fred 
MERT, M. Casimir OZIER-LAFONTAINE, 
M. Jean-Luc CLAIRE, Mme Frantz LAM-
BERT EP. BRISTOL, M. Michel DASINI, 
Mme Joëlle BOULANGER ÉP. CABIT, Mme 
Raymonde PANCALDI ÉP. JEAN FRAN-
COIS, Mme Chrystèle HENRY, M. Jimmy 
ELISABETH, Mme Sabrina NOTOLAN, 
Mme Marjorie TROUDART, Mme Fabienne 
DESMARES, M. Steeve SAINT-CYR, Mme 
Justine Jocelyne AGLAE, M. Patrice LAR-
GEN 

PROCURATIONS 
Mme Léa BELLAY ÉP. RAVION donne 

pouvoir à Mme Jocelyne EDOUARD ÉP. 
JEAN-GILLES, 

Mme Magali ZAIRE donne pouvoir à M. 
Joël LAMBERT, 

Mme Claude OULY donne pouvoir à 
Mme Sabrina NOTOLAN, 

M. Patrice JOSEPH-REINETTE donne 
pouvoir à M. Michel DASINI 

ABSENTS: 
M. Yoran SAINT-LOUIS 
OBJET: DEMANDE DE CESSION GRA-

TUITE – PARCELLE CADASTREE L 77 
Le conseil municipal en sa séance du 

jeudi 25 Mai 2023Vu le Code Général des 
Collectivités Territoriales 

Considérant la nécessité d’acquérir la 
parcelle L 77 pour un usage d’utilité pu-
blique lié à des activités de développe-
ment touristique. 

Conformément aux dispositions des ar-
ticles R 5112-13 et suivants du Code 
Général de la propriété des personnes pu-
bliques relatives à la cession des biens ap-

partenant à l’Etat, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré 
DECIDE 
À l’unanimité des membres présents 

et représentés 
ARTICLE 1: de solliciter auprès de 

l’Etat la cession de la parcelle L 77 et  
constituer le dossier de demande y affé-

rent 
ARTICLE 2: de donner mandat au Maire 

pour signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibérationLe 
présent extrait des délibérations du 
Conseil municipal peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif de 
Martinique dans le délai de deux mois à 
compter de sa publication ce dernier pou-
vant aussi être saisi par l’application 
Télérecours citoyen, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr  

POUR COPIE CERTFIEE CONFORME 
SAINTE-LUCE, le 01 juin 2023 
Le Maire, Nicaise MONROSE 
3- PLAN DE SITUATION 
https://bit.ly/3NzUG5a 
4- EXTRAIT DU REGLEMENT DU PLU 

APPLICABLE: ZONE N1 

Sont autorisés: la réfection des bâti-
ments existants et l’extension limitée des 
bâtiments et installations nécessaires à 
l’exercice d’activités économiques à l’ex-
clusion de toute forme d’hébergement et à 
condition qu’ils soient en harmonie avec le 
site et les constructions existantes, les af-
fouillements et exhaussements de sol, 
sous conditions, aménagements légers 
sous conditions, installations, ouvrages, 
travaux nécessaires à la prévention des 
risques liés à la submersion marine et 
l’érosion littorale, construction ou installa-
tion nécessaire à des services publics ou 
à des activités économiques exigeant la 
proximité de l’eau 

Est interdite: toute construction ou ins-
tallation nouvelle non mentionnée ci-des-
sus, ( sauf celles mentionnées à l’art 
L111-7 du code de l’urbanisme), située 
dans la bande des 50 Pas et implantée à 
moins de 75m de l’axe de la RN5 

5- Liste des occupants :THERESE MI-
DONET 

Fait à Sainte Luce le 20 décembre 2023 
  Le Maire Nicaise MONROSE   

 TRIBUNAUX 

FI31452 

 AFFAIRE : N° RG 21/00040 - N° 
Portalis DB3X-W-B7F-THIND 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Association MAISON DES JEUNES ET 
DE LA CULTURE 

Place Gaston Monnerville 
97222 CASE-PILOTE 
SIREN : 379 316 128 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du liqui-
dateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
judiciaire : 

La SCP BES-RAVISE 
Centre d’affaires Dillon-Valmenière 

97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31453 

 AFFAIRE : N° RG 21/00038 - N° 
Portalis DB3X-W-B7F-THIDG 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

L’Association LES P’TIT RANDON-
NEURS DU LAMENTIN 

SIREN : 439 654 179 
Quartier Grand Case Jolimont 
97232 LE LAMENTIN 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE, Juge 
au TGI de FORT-DE-FRANCE 

Rappelle que les fonctions du juge 
commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
judiciaire :  

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS  

FI31454 

 AFFAIRE : N° RG 20/00051 - N° 
Portalis DB3X-W-B7E-THBJI 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour extinction du passif 
à l’égard de : 

Monsieur Dumerville CABRIMOL 
Morne Capot 
Plant Jacot 
97214 LE LORRAIN 
SIRET : 345 066 831 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TRIBUNAL JUDICIAIRE de 
FORT-DE-FRANCE 

Rappelle que les fonctions du juge 
commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
judiciaire et le désigne en qualité de 
Mandataire Ad’hoc pour la répartition 
du boni de liquidation : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Michel BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31455 

 Affaire : N° RG 23/00057 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-THZR7 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Association MWEN KA BAW LOVE 
SIGLE : M.K.B.L. 
Chez Monsieur REDOUTE-MAHE 
3, Rue de la Concorde 
97233 SCHOELCHER 
SIREN : 901 317 362 
Activité : aide à domicile 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE. 
* Met fin aux fonctions du mandataire 

judiciaire :  
La SELAS ATOUMO MJ, représentée 

par Me Gérald COQUILLE 
2, Rue du Bâtonnier Hector André - 

Croix de Bellevue 97200 FORT-DE-
FRANCE  

FI31456 

 Affaire : N° RG 14/00101 - N° Portalis 
DB3X-W-B66-TFOUZ 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Monsieur Roland, Alexandre RAVAUD 
88 Rue Victor Sévère 
97200 FORT-DE-FRANCE 
N° SIREN : 338 829 971 
Activité : Chirurgien-Dentiste 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
Liquidateur : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Michel BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31457 

 Affaire : N° RG 17/00042 - N° Portalis 
DB3X-W-B7B-TGFUQ 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-

diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Monsieur Georges Emmanuel RAVO-
TEUR 

Résidence les Jardins de l’Enclos 
Appt N° 5 - Rue du Petit Tamarin 
97233 SCHOELCHER 
N° SIREN : 328 094 503 
Activité : Gynécologue 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
Liquidateur : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Michel BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31458 

 Affaire : N° RG18/00075 - N° Portalis 
DB3X-W-B7C-TGPYE 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Madame Danielle, Simplice PERASTE 
EPOUSE VENUS 

Centre de Soins Lassalle 
97230 SAINTE-MARIE 
N° SIREN : 447 649 500 
Activité : Infirmière Libérale 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE, Juge 
au TGI de FORT-DE-FRANCE 

Rappelle que les fonctions du juge 
commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
Liquidateur : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Laura BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31459 

 Affaire : N° RG 09/00035 - N° Portalis 
DB3X-W-B6Z-TEOCW 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Madame Magali ANTOINE 
25 rue Léonce Bayardin 
97232 LE LAMENTIN 
N° SIREN : 402 343 669 
Activité : INFIRMIERE LIBERALE 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du li-
quidateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
Liquidateur : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Michel BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

FI31460 

 Affaire : N° RG 21/00048 - N° Portalis 
DB3X-W-B7F-THJM3 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

L’association VOYAGES MUTUA-
LISTES MARTINIQUE 

Siret : 384 752 663 
7 Rue Robespierre 
97200 FORT-DE-FRANCE 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Met fin aux fonctions du mandataire 

judiciaire : 
La SCP BR ASSOCIES, représentée 

par Me Laura BES 
Centre d’affaires Dillon-Valmenière 

97200 FORT-DE-FRANCE 

Arrêté 2022-173 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 en Martinique 

En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021



FI31463 

 Affaire : N° RG 22/00055 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THU6M 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

L’Association SAUVEGARD’ 
RESIDENCE LE LOTUS APPT 31 
RAVINE TOUZA 
97233 SCHOELCHER 
SIREN : 512 852 831 
Activité : Administration d’immeubles 

et autres bien immobiliers 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du liqui-
dateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
judiciaire : 

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, représentée par Me Marie-Hélène 
MONTRAVERS 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS  

FI31464 

 Affaire : N° RG 22/00056 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THU6Q 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

E.A.R.L. RUBY 
Habitation Sainte Cécile 
97260 LE MORNE ROUGE 
SIREN : 539 913 087 
Activité : Culture de légumes, de me-

lons, de racines et de tubercules 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du liqui-
dateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire li-
quidateur : 

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS  

FI31465 

 Affaire : N° RG 22/00035 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THQVG 

Le 05 Décembre 2023, le Tribunal ju-
diciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé la clôture pour insuffisance d’actifs 
à l’égard de : 

Monsieur DAVID MARC SOUPAMA 
14 Rue de Bel Air 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 501 337 216 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
Rappelle que les fonctions du juge 

commissaire prendront fin au jour où le 
compte rendu de fin de mission du liqui-
dateur aura été approuvé. 

* Met fin aux fonctions du mandataire 
judiciaire : 

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Laura BES 

Centre d’affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE  

 MARCHÉS PUBLICS 

 

FI31467 

 

AVIS DE MARCHÉ 
SERVICES DIRECTIVE 

2014/24/UE 

 Section I : Pouvoir adjudicateur 
I.1) NOM ET ADRESSES 
Ville  de Saint Pierre (972), Numéro na-

tional d’identification :  21972225300016, 
Contact : Christian RAPHA, 25 rue Caylus 
Hôtel de  Ville,97250 Saint Pierre, 
FRANCE. Tél. : +33 596781032. Fax : +33  
596781693. Courriel : contact@saint-
pierre-mq.fr. Code NUTS : FRY20. 

Adresse(s) internet : 
Adresse principale :http://www.saint-

pierre-mq.fr 
Adresse du profil d’acheteur : 

https://www.marches-securises.fr 
I.2) PROCÉDURE CONJOINTE 
I.3) COMMUNICATION 
Les  documents du marché sont dispo-

nibles gratuitement en accès direct non  
restreint et complet : 
https://www.marches-securises.fr 

Adresse à laquelle des informations 
complémentaires peuvent être obte-
nues : 

COMMUNE  DE SAINT PIERRE, 
Numéro national d’identification : 
21972225300016 25  rue Caylus Hôtel de 
Ville , Contact : ChristianRAPHA, 97250 
SAINT  PIERRE, FRANCE. Tél. +33 
596781032. Courriel :  j.melesan@saint-
pierre-mq.fr. Fax +33 596781693. 
CodeNUTS : FRY20.  Adresse internet : 
http://www.saintpierre-mq.fr. 

Adresse à laquelle les offres ou de-
mandes de participation doivent être 
envoyées : 

Par voie électronique à l’adresse : 
https://www.marches-securises.fr 

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICA-
TEUR 

Autorité régionale ou locale 
I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE 
Services généraux des administrations 

publiques 
Section II : Objet 
II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ 
II.1.1) Intitulé : Nettoiement de la ville 

de SAINT PIERRE 
II.1.2) Code CPV principal 
90910000 
II.1.3) Type de marché 
Services 
II.1.4) Description succincte 
Prestations  relevant de l’entretien et 

du nettoiement général des espaces 
publics  (voies, places, marchés, ruines, 
sites historiques,parkings, trottoirs,  
caniveaux, lieux de fête publique, 
plages) sur le territoire de la Ville  de 
Saint-Pierre, avec évacuation des pro-
duits de nettoiement vers les  lieux de 
déchargement réglementaires. 

II.1.5) Valeur totale estimée 
II.1.6) Informations sur les lots 
Division en lots : Non 
II.2) DESCRIPTION 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
90910000 
II.2.3) Lieu d’exécution 
Code NUTS : FRY20 
Lieu principal d’exécution : SAINT 

PIERRE 
II.2.4) Description des prestations 
Nettoiement de la ville de SAINT 

PIERRE 
II.2.5) Critères d’attribution 
Le prix n’est pas le seul critère d’attri-

bution et tous les critères sont énoncés 
uniquement dans les documents du mar-

ché 
II.2.6) Valeur estimée 
II.2.7) Durée du marché, de l’accord-

cadre ou du système d’acquisition dy-
namique 

Durée en mois : 48 
Ce marché peut faire l’objet d’une re-

conduction : Non 
II.2.9) Informations sur les limites 

concernant le nombre de candidats in-
vités à participer 

II.2.10) Variantes 
Des variantes seront prises en consi-

dération : Non 
II.2.11) Informations sur les options 
Options : Non 
II.2.12) Informations sur les cata-

logues électroniques 
Les offres doivent être présentées 

sous la forme de catalogues électro-
niques ou inclure un catalogue électro-
nique : Non 

II.2.13) Information sur les fonds de 
l’Union européenne 

Le contrat s’inscrit dans un 
projet/programme financé par des 
fonds de l’Union européenne : Non 

II.2.14) Informations complémentaires 
Section III : Renseignements d’ordre 

juridique, économique, financier et 
technique 

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPA-
TION 

III.1.1)  Habilitation à exercer l’activité 
professionnelle, y compris exigences  
relatives à l’inscription au registre du 
commerce ou de la profession 

III.1.2) Capacité économique et finan-
cière 

Critères de sélection tels que mention-
nés dans les documents de la consulta-
tion 

III.1.3) Capacité technique et profes-
sionnelle 

Critères de sélection tels que mention-
nés dans les documents de la consulta-
tion 

III.1.5) Informations sur les marchés 
réservés 

Marché réservé : Non 
III.2) CONDITIONS LIÉES AU MAR-

CHÉ 
III.2.1) Informations relatives à la pro-

fession 
III.2.2) Conditions particulières d’exé-

cution 
III.2.3) Informations sur les membres 

du personnel responsables de l’exécu-
tion du marché 

Obligation d’indiquer les noms et 
qualifications professionnelles des 
membres du personnel chargés de 
l’exécution du marché 

III.2.4) Marché éligible au MPS 
La  transmission et la vérification des 

documents de candidatures peut être  
effectuée par le dispositif Marché pu-
blic simplifiésur présentation du  nu-
méro de SIRET : Non 

Section IV : Procédure 
IV.1) DESCRIPTION 
IV.1.1) Type de procédure 
Procédure ouverte 
IV.1.3) Information sur l’accord-cadre 

ou le système d’acquisition dynamique 
L’avis concerne l’établissement d’un ac-

cord-cadre 
Accord-cadre avec un seul opérateur 
IV.1.4) Informations sur la réduction 

du nombre de solutions ou d’offres du-
rant la négociation ou le dialogue 

IV.1.5) Information sur la négociation 
IV.1.6) Enchère électronique 
Une enchère électronique sera effec-

tuée : Non 
IV.1.8) Marché couvert par l’accord 

sur les marchés publics (AMP) : Non 
IV.2) RENSEIGNEMENTS D’ORDRE 

ADMINISTRATIF 
IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) re-

latives à la présente procédure 
IV.2.2) Date limite de réception des 

offres ou des demandes de participa-
tion : 

Jeudi 25 janvier 2024 - 12:00 
IV.2.3) Date d’envoi des invitations à 

soumissionner ou à participer aux can-
didats sélectionnés 

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utili-
sée(s) dans l’offre ou la demande de 
participation 

français. 
IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le 

soumissionnaire est tenu de maintenir 
son offre 

Durée en mois : 6 (à compter de la 
date limite de réception des offres). 

IV.2.7) Modalités d’ouverture des of-
fres 

Date : lundi 29 janvier 2024 - 12:00 
Lieu : Mairie de SAINT PIERRE. 
Informations sur les personnes auto-

risées et les modalités d’ouverture : 
Commission 

Section VI : Renseignements complé-
mentaires 

VI.1) RENOUVELLEMENT 
Il s’agit d’un marché renouvelable : 

Non 
VI.2) INFORMATIONS SUR LES 

ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES 
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMEN-

TAIRES 
VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS 
VI.4.1) Instance chargée des procé-

dures de recours 
Tribunal  administratif de Fort-de-

France Plateau FOFO 12 rue Citronnier , 
97233  SCHOELCHER MARTINIQUE. Tél. 
+33 059671667.E-mail :  greffe.ta-fort-de-
france@juradm.fr. Fax +33 596631008. 
Adresse internet :  http://martinique.tribu-
nal-administratif.fr/. 

VI.4.2) Organe chargé des procédures 
de médiation 

C.C.I.R.A  de Paris Préfecture de la ré-
gion Île-de-France Préfecture de Paris – 5,  
rue Le blanc , 75911 Paris cedex 15 
FRANCE. E-mail  :ccira@paris-idf.gouv.fr. 
Fax +33 018252429. Adresse internet :  
https://www.mieist.bercy.gouv.fr. 

VI.4.3) Introduction des recours 
VI.4.4) Service auprès duquel des ren-

seignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours 

Tribunal  administratif de Fort-de-
France Plateau FOFO 12 rue Citronnier , 
97233  SCHOELCHER FRANCE. Tél. +33 
059671667. E-mail:  greffe.ta-fort-de-
france@juradm.fr. Fax +33 596631008. 
Adresse internet :  http://martinique.tribu-
nal-administratif.fr/. 

VI.5) DATE D’ENVOI DU PRÉSENT 
AVIS 

21/12/2023  

FI31466 

 Identification de l’organisme qui 
passe le marché : SOAME, 63 Rue Victor 
Sévère, 97200 Fort de France 

Objet du marché : Exécution de tra-
vaux de rénovation partielle de l’immeuble 
situé au 82 rue Blénac à Fort-de-France. 

Durée du marché : La durée d’exécu-
tion globale de l’ensemble des marchés 
est de : 10 semaines 

Nombre et consistance des lots : 1 : 
Démolition -Gros-oeuvre 

2 : Traitement anti-termites 
3 : Charpente - couverture 
4 : Peinture 
Procédure de passation : Procédure 

adaptée 
Modalités d’attribution : Procédure 

adaptée ouverte avec possibilité de négo-
ciation. 

Chaque candidat ou chaque membre 
de l’équipe candidate devra produire dans 
un dossier «Candidature » les pièces sui-
vantes : 

1/ Une lettre de candidature (DC1 ou 
équivalent) 

2/ Une déclaration sur l’honneur attes-
tant qu’il ne fait pas l’objet d’une des in-
terdictions de soumissionner telles que 
définies aux articles L.2141-1 à L.2141-5 
et L.2141-7 à L.2141-11 du code de la 
commande publique et qu’il est en règle 
au regard des articles L 5212-1 à L 5212-
11 du code du travail concernant l’emploi 
des travailleurs handicapés. La remise 
d’un DC1 ou d’un DUME vaudra remise 
d’une déclaration sur l’honneur. 

3/ Les pièces définies ci-dessous per-
mettant la vérification de leur aptitude à 
exercer l’activité professionnelle, de leurs 
capacités économique et financière, de 
leurs capacités techniques et profession-
nelles : 

- Aptitude à exercer l’activité profes-
sionnelle : indication des références des 5 
dernières années en lien avec l’objet du 
marché pour lequel le candidat répond. 
Les références devront être assorties d’at-
testations de bonne exécution pour les 
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travaux les plus importants. Celles-ci de-
vront mentionner le montant des travaux, 
la date et le lieu d’exécution et préciser 
s’ils ont été effectués selon les règles de 
l’art et menés régulièrement à bonne fin. 
Les certificats délivrés devront comporter 
le tampon, les coordonnées de la per-
sonne qui le rédige (nom, prénom, télé-
phone fixe, mobile, email) en cas de vérifi-
cation par le maître de l’ouvrage. Pour être 
conforme, ces attestations devront com-
porter toutes les informations requises. 

Le Maître d’ouvrage accepte que les 
éléments de preuve relatifs à des travaux 
exécutés il y a plus de cinq ans soient pris 
en compte. 

Capacité économique et financière : 
Chiffre d’affaires global des trois dernières 
années (3), ainsi que le chiffre d’affaires du 
domaine d’activité faisant l’objet du mar-
ché public portant au maximum sur les 
trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l’entre-
prise ou du début de son activité. 

Le candidat pourra prouver sa capacité 
financière par tout autre document consi-
déré comme équivalent par le pouvoir ad-
judicateur s’il est objectivement dans l’im-
possibilité de produire l’un des renseigne-
ments demandés relatifs à sa capacité fi-
nancière. 

Le candidat devra produire : 
- ses 3 derniers bilans disponibles. 
- Déclaration appropriée de banque sti-

pulant que l’entreprise a les capacités fi-
nancières de réaliser les travaux confiés. 

Capacités techniques et profession-
nelles : 

- Indications relatives aux moyens hu-
mains en précisant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l’indication de l’im-
portance du personnel d’encadrement 
pendant les trois dernières années, les ti-
tres d’études et professionnels des cadres 
de l’entreprise et notamment des respon-
sables chargés de la conduite des travaux 
de même nature que celle du marché ; 

- Indications relatives aux moyens tech-
niques (sur les trois dernières années) 
dont dispose le candidat. 

- Description de l’outillage, du matériel 
et de l’équipement technique dont le can-
didat disposera pour laréalisation du mar-
ché. 

Critères de sélection : L’offre économi-
quement la plus avantageuse sera choisie 
à l’issue d’un classement, et ce pour tous 
les lots, selon les critères suivants pondé-
rés : 

CRITERES PONDERATIONS 
Valeur Technique (jugée sur le mémoire 

et sa pertinence):60 % 
Prix : 40% 
Date limite : Date limite de réception 

des offres : 22/01/2024 à 18h00 (heure de 
Paris) 

Renseignements divers : Le DCE peut 
être retiré sur la plate forme Achat 

Public.http://achat.public.com 
Adresse Internet du profil acheteur : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/g

en/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2023_T8v8
0wKb4I 

Date d’envoi de l’avis à l’organisme 
de publication : 21-12-2023  
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